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n° 33 580 du 30 octobre 2009

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile

et désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT (F.F.) DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 avril 2009, par X, qui déclare être de nationalité congolaise, tendant à la

suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour fondée

sur l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement

et l’éloignement des étrangers, ainsi que de l’ordre de quitter le territoire qui lui fait suite, prise le 15

octobre 2007.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 29 juillet 2009 convoquant les parties à comparaître le 1er septembre 2009.

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me MAKAYA loco Me MUKENDI KABONGO, avocat, qui comparaît

pour la partie requérante, et Me A.S. DEFFENSE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la

partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 5 octobre 2003.

Le 6 octobre 2003, le requérant a demandé la reconnaissance de la qualité de réfugié. Le 14 novembre

2003, l’Office des Etrangers a pris à son égard une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le

territoire. Le 15 décembre 2003, le Commissaire Général aux Réfugiés a décidé de procéder à un

examen ultérieur de sa demande. Le 12 août 2005, il a pris la décision de lui refuser la reconnaissance

de la qualité de réfugié. Le 27 juin 2006, la Commission Permanente de Recours des Réfugiés a

confirmé la décision de refus du Commissaire Général. Un recours à l’encontre de cette dernière

décision a été rejeté par le Conseil d’Etat le 22 avril 2008, en son arrêt 182.216.
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1.2. Le 31 mai 2006, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9,

alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Le 25 septembre 2006, l’Office des Etrangers a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le

territoire.

1.3. Le 15 octobre 2007, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la demande

d’autorisation de séjour, à laquelle a été joint un ordre de quitter le territoire. Cette décision qui constitue

le premier acte attaqué, est motivée comme suit :

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.

Rappelons d’abord que l’intéressé a été autorisé au séjour uniquement dans le cadre de sa procédure

d’asile introduite le 06/10/2003 et clôturée négativement par le Commissariat Général aux Réfugiés et

aux Apatrides le 17/08/2005. Et [sic] confirmée par la Commission Permanente des Recours des

Réfugiés le 14/07/2006. De plus, le recours en annulation introduit le 09/08/2006 au Conseil d’Etat,

toujours pendant, n’est pas suspensif et ne donne pas droit au séjour. Aussi l’intéressé réside en séjour

illégal depuis lors et aucune circonstance exceptionnelle n’est établie.

L’intéressé invoque des craintes de persécution en cas d’un retour temporaire dans son pays d’origine.

Or, il incombe au requérant d’étayer son argumentation (C.E., 13 juil [sic] 2001, n°97.866). En effet, il ne

fournit aucun élément probant au dossier pouvant appuyer ses dires. Dès lors, ce dernier n’ayant pas

étayé ses craintes par aucun élément pertinent, force est de nous référer aux arguments avancés

pendant la procédure d’asile et de constater qu’ils ont été rejetés, tant par l’Office des Etrangers que par

le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides, qui estimé [sic] que ses déclarations étaient

contradictoires et imprécises. Par conséquent, Les [sic] faits allégués à l’appui de la demande

d’autorisation de séjour n’appellent donc pas une appréciation différente de celle opérée par les organes

compétents en matière d’asile et ne constituent pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou

rendant difficile un retour temporaire. Aussi, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie.

En tout état de cause, l’article 3 de la Convention de sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés

fondamentales ne saurait être violée [sic] dès l’instant où le requérant se borne à se référer aux

éléments invoqués à l’appui de leur [sic] demande d’asile qui n’ont pas été jugés crédibles (C.E. 10 juin

2005, n°145.803).

L’intéressé invoque la longueur de son séjour ainsi que son intégration en Belgique (attaches sociales ;

formations suivies). Notons que ces éléments ne sont pas révélateurs d’une impossibilité de retourner,

au moins temporairement, au pays d’origine pour introduire une nouvelle demande d’autorisation de

séjour pour l’examen de laquelle ces éléments seront évoqués (C.E., 13 août 2002, n°109.765).

Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre

1980 sont destinées non à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus trois mois dans

le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à

l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de

séjour à l’étranger. L’intéressé doit démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de

retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E.,

26 nov. 2002, n°112.863).

L’intéressé invoque sa qualité de demandeur d’asile et fait référence à sa demande toujours pendante à

la Commission Permanente des Recours des Réfugiés au moment de l’introduction de la présente

demande. En effet, il déclare que les circonstances exceptionnelles sont présumées existantes puisqu’il

se trouve en séjour légal. Rappelons que le requérant était en possession d’un titre de séjour précaire

délivré uniquement dans le cadre de sa demande d’asile, et que cette dernière a été clôturée

négativement par la Commission Permanente des Recours des Réfugiés en date du 14/07/2006. Le

requérant ne peut se prévaloir de cet argument. Aucune circonstance exceptionnelle n’est établie.
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L’intéressé invoque le respect de sa vie privée ne se référant à l’article 8 de la Déclaration Européenne

des Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales. Or, notons qu’un retour en République

Démocratique du Congo, en vue de lever les autorisations requises pour permettre son séjour en

Belgique, ne constitue pas une violation de l’article 8 de la Convention Européenne des droits de

l’Homme de par son caractère temporaire et cet élément ne constitue pas une circonstance

exceptionnelle. De plus, une séparation temporaire du requérant d’avec ses attaches en Belgique ne

constitue pas une ingérence disproportionnée dans la vie privée du requérant. Un retour temporaire vers

l’Algérie [sic], en vue de lever les autorisations pour permettre son séjour en Belgique, n’implique pas

une rupture des liens privés du requérant, mais lui impose seulement une séparation d’une durée limitée

en vue de régulariser sa situation. Cette obligation n’est pas disproportionnée par rapport à l’ingérence

qu’elle constitue dans sa vie privée (C.E., 27 août 2003, n°122.320).

L’intéressé invoque son désir de travailler en faisant référence à un contrat à durée indéterminée qu’il va

signer. Force est de constater qu’aucun document apporté au dossier ne fait état d’une quelconque

signature de contrat. Soulignons ensuite, que l’intention ou la volonté de travailler non concrétisée par la

délivrance d’un permis de travail et la conclusion d’un permis de travail n’empêche pas un retour

temporaire vers le pays d’origine ou de résidence à l’étranger en vue d’y lever les autorisations requises.

L’intéressé déclare ne plus avoir d’attache ni sentimentale ni familiale dans son pays d‘origine. Notons

qu’il n’avance aucun élément pour démontrer ses allégations qui permettrait de penser qu’il serait dans

l’impossibilité ou la difficulté de regagner temporairement son pays d’origine. Or, selon les informations

en notre possession, l’intéressé aurait encore sa mère ainsi que ses deux enfants en République

Démocratique du Congo. De plus, l’intéressé est majeur. Il peur raisonnablement se prendre en charge

temporairement. Aucune circonstance exceptionnelle n’est établie.

L’intéressé invoque la situation politique prévalant en République Démocratique du Congo (graves

tensions et divergences du gouvernement, problèmes humanitaires) comme justifiant une régularisation.

Cet argument ne peut constituer une circonstance exceptionnelle étant donné que le requérant évoque

des problèmes d’une manière générale sans établir un lien entre cette situation et la sienne propre. Or,

l’allusion à une situation générale n’est pas suffisante pour entraîner ipso facto l’existence d’une

circonstance exceptionnelle. Ainsi, l’intéressé ne fournit aucune élément probant ni pertinent permettant

de relier directement ou indirectement cette situation à la sienne. Aussi, la situation en Iran [sic] ne peut

constituer une circonstance exceptionnelle, car l’intéressé se limite à la constatation de cette situation,

sans aucunement explique en quoi sa situation serait particulière et l’empêchant de retrouver dans son

pays d’origine (C.E., 27 août n°122.320).

L’intéressé déclare qu’un retour dans son pays d’origine est impossible car il est toujours recherché par

la police. Force est de constater que le requérant n’apporte aucun document afin d’appuyer ses

allégations. Or, il incombe au requérant d’étayer son argumentation (C.E. 13 juil [sic] 2001, n°97.866).

Par conséquent, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie.

Ajoutions que le requérant n’a pas à faire application de l’esprit de la loi du 22/12/1999 sur la

régularisation de certaines catégories d’étranger, étant donné que ladite loi du 22/12/1999 relative à la

régularisation de certaines catégories d’étrangers séjournant sur le territoire du Royaume vise des

situations différentes (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223).

A cette décision a été joint un ordre de quitter le territoire, lequel constitue le second acte attaqué et est

motivé comme suit:

« MOTIF DE LA MESURE :

Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut apporter la

preuve que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15.12.80 – Article 7 al.1, 2) : « la procédure d’asile a été

clôturée par la Commission Permanente des Recours des Réfugiés en date du 14/07/2006 ».

2. Questions préalables.
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2.1. Aux termes des articles 39/72, § 1er, alinéa 1er, et 39/81, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre

1980, la partie défenderesse « transmet au greffier, dans les huit jours suivant la notification du recours,

le dossier administratif auquel elle peut joindre une note d’observations ».

Conformément à l’article 39/59, § 1er, alinéa 3, de la même loi, la note d’observations déposée « est

écartée d’office des débats lorsqu’elle n’est pas introduite dans le délai fixé à l’article 39/72 ».

2.2. En l’espèce, le recours a été notifié à la partie défenderesse par courrier du 23 juillet 2008 transmis

par porteur contre accusé de réception. La note d’observations a toutefois été transmise par courrier

recommandé avec accusé de réception déposé à la poste le 2 juillet 2009, soit après l’expiration du

délai légal précité, en sorte qu’elle doit être écartée d’office des débats.

3. Exposé des moyens d’annulation.

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3, de la violation des

principes généraux de droit et plus particulièrement de celui d’une saine gestion administrative qui veut

que toute décision repose sur des motifs légitimes et légalement admissibles, d’une part et de l’autre du

principe selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les

éléments de la cause, de l’erreur d’appréciation, et de l’insuffisance dans les causes et les motifs, et

violation du principe de proportionnalité ».

3.1.1. En ce qui peut être considéré comme une première branche, elle soutient que la partie

défenderesse a violé son obligation de motivation et commis une erreur manifeste d’appréciation en

déclarant la demande d’autorisation de séjour du requérant irrecevable. Elle avance que la procédure

d’asile du requérant n’est pas encore finie, laquelle a été jugée recevable dans un premier temps et que

lorsqu’il a introduit sa demande, il était toujours couvert par un titre de séjour. Elle rappelle que « les

circonstances exceptionnelles sont présumées existantes dans le chef du requérant dans la mesure où

il séjourne en Belgique de manière légale. L’on rappellera que le requérant est dans l’attente d’une

procédure devant la Commission permanente de recours des réfugiés ».

3.1.2. En ce qui peut être considéré comme une seconde branche, elle rappelle les éléments invoqués

par le requérant aux titres de circonstances exceptionnelles : son emploi, sa qualité de réfugié politique

et la longueur de la procédure d’asile, ainsi que sa crainte de persécution, son intégration en Belgique,

les témoignages de ses amis, l’absence d’attaches dans son pays d’origine, et enfin le climat

d’insécurité générale qui règne dans son pays d’origine.

3.1.3. En ce qui peut être considéré comme une troisième branche, elle rappelle que le Conseil d’Etat

ne s’est toujours pas prononcé sur la demande d’asile du requérant et qu’il est dans l’impossibilité de

faire appel à ses autorités nationales pour la délivrance ou l’usage d’un passeport. Elle avance que « la

recevabilité de la demande doit s’apprécier au moment où elle est introduite » et « admettre le contraire

serait faire dépendre l’existence de circonstances exceptionnelles de la plus ou moins grande diligence

avec laquelle la demande de régularisation sera traitée, lesdites circonstances pouvant indéniablement

exister au moment de l’introduction de la demande et disparaître par la suite ». Elle conclut en estimant

que la partie défenderesse a manqué à son obligation de motivation.

4. Discussion.

4.1. A titre liminaire, il convient de rappeler qu’aux termes de l’article 9, alinéa 3 de la loi précitée du 15

décembre 1980, la demande d'autorisation de séjour doit être introduite auprès d'un poste diplomatique

ou consulaire belge dans le pays d'origine ou dans le pays où l'étranger est autorisé au séjour, sauf si

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. L'existence de circonstances

exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite

l'autorisation en Belgique.
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Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies par l'article 9, alinéa 3 de la loi du 15

décembre 1980, ne sont pas des circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité

d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par

l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et

celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle

permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de l'autorisation de

séjour.

Enfin, si l’autorité compétente dans l'examen des circonstances exceptionnelles, dispose d'un très large

pouvoir d'appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n'en n'est pas moins tenu de motiver sa

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis.

Le contrôle que peut exercer le Conseil sur l’usage qui est fait de ce pouvoir ne peut être que limité. Il

consiste d’une part à vérifier que l’autorité administrative n’a pas tenu pour établi des faits non étayés

par le dossier administratif et, d’autre part, à vérifier qu’elle n’a pas donné des faits une interprétation

manifestement erronée.

4.2.1. Sur la seconde branche, le Conseil observe que la partie défenderesse a pu sans violer les

dispositions soulevées au moyen ni commettre une erreur manifeste d’appréciation, estimer que le

requérant ne faisait état dans sa demande d’autorisation de séjour d’aucune circonstance

exceptionnelle justifiant l’introduction de sa demande d’autorisation de séjour depuis le territoire belge.

En effet, force est de constater que la partie requérante ne conteste les motifs fondant la décision

attaquée, limitant son raisonnement à des considérations générales.

En particulier, il rappelle qu’une promesse d’embauche (le requérant n’ayant jamais soutenu disposé

d’un travail – dans le secteur de la communication ou dans une grande société de construction – selon

les vagues allégations de la requête), son intégration en Belgique, l’absence d’attaches dans son pays

d’origine (en contradiction avec les informations à disposition de la partie défenderesse, lesquelles ne

sont pas contestées), ou la situation générale existante dans son pays d’origine, ne constituent pas, à

eux seuls, des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9, alinéa 3 précité car on ne voit pas

en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à

l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise.

4.2.2. Sur la première branche, le Conseil observe, à l’instar de la partie défenderesse dans la décision

attaquée, que contrairement à ce que soutient la partie requérante, il apparaît que la procédure de

reconnaissance de la qualité de réfugié entamée par le requérant est définitivement clôturée. En effet, le

27 juin 2006, la Commission Permanente de Recours des Réfugiés a confirmé la décision de refus du

Commissaire Général aux Réfugiés et aux Apatrides prise antérieurement. Le Conseil observe

également qu’un recours à l’encontre de cette dernière décision a été rejeté par le Conseil d’Etat le 22

avril 2008, en son arrêt 182.216. Le requérant n’a donc plus intérêt à cette branche du moyen.

Au surplus, il a lieu de rappeler que la faculté offerte par l’article 9, alinéa 3 précité, ne saurait constituer

un recours contre les décisions prises en matière d'asile et, si son champ d'application est différent de

celui des dispositions de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, du 28 juillet 1951,

toutefois, une telle circonstance ne peut être invoquée à l'appui d'une demande formée sur la base de

l'article 9, alinéa 3 précitée si elle a été jugée non établie par une décision exécutoire de l'autorité

compétente en matière d'asile. Dès lors que les craintes invoquées dans le cadre de la procédure de

demande d'asile n'ont pas été jugées établies, elles ne le sont pas davantage dans le cadre de l'article

9, alinéa 3 précité. La partie défenderesse a pu valablement référé que les éléments invoqués dans ce

cadre ne justifiaient pas une appréciation différente de celle opérée pas les autorités compétentes en

matière d’asile et ne constituaient par conséquent pas, une circonstance exceptionnelle.

4.2.3. Sur la troisième branche, il est nécessaire de rappeler que l’existence de circonstances

exceptionnelles au sens de l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, s’apprécient au moment où l’autorité compétente

est amenée à statuer sur la demande et non au moment de l’introduction de la demande.
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En l’espèce, il y a lieu de constater que quand bien même le requérant ait introduit sa demande

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9, alinéa 3 de la loi précitée alors que l’examen de la

demande de reconnaissance de la qualité de réfugié était pendant devant la Commission Permanente

de Recours des Réfugiés, cette circonstance tout comme le fait qu’il aurait bénéficié d’une autorisation

de séjour temporaire au moment de l’introduction de sa demande d’autorisation de séjour, ne constitue

pas une circonstance exceptionnelle l’empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour

temporaire au pays d’origine ou de résidence à l’étranger en vue d’y introduire une demande

d’autorisation de séjour selon les procédures en vigueur.

4.3. Le moyen n’est pas fondé.

5. Débats succincts

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le

Conseil du Contentieux des Etrangers.

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande

de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente octobre deux mille neuf par :

Mme E. MAERTENS , juge au contentieux des étrangers,

Mme J. MAHIELS , greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MAHIELS E. MAERTENS


